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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le Conseil national a adopté un postulat de sa commission des affaires étrangères qui
demande au Conseil fédéral d'établir un rapport exhaustif sur la guerre du Golfe et ses
implications pour la politique de sécurité de la Suisse. 1

POSTULAT
DATUM: 15.06.1991
ANDRÉ MACH

En toute fin de l’année sous revue, et de façon plutôt informelle, Moritz Leuenberger a
exposé au nom du gouvernement des objectifs pour l’année 2002. Parmi les buts
principaux de la politique extérieure, l’adhésion à l’ONU, la conclusion des négociations
bilatérales, le renforcement de la sécurité intérieure (lutte contre l’extrémisme de
droite, renforcement de la loi sur les armes, répartition plus efficace des tâches de la
police entre Confédération et cantons). Le Président de la Confédération sortant a
toutefois rappelé les difficultés de projections, même à court terme, citant les
exemples de Swissair et du terrorisme pour l’année 2001. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Au parlement, le Conseil des Etats a transmis en début d’année un postulat de sa
Commission des institutions politiques (CIP-CE) appelant le Conseil fédéral à rédiger un
rapport sur la situation des interdictions d’entrées sur le territoire suisse, plus
particulièrement quant au nombre, aux motifs, aux conséquences et aux éventuels abus
en la matière. 3

POSTULAT
DATUM: 05.03.2012
EMILIA PASQUIER

Beziehungen zur EU

Afin de sortir de l'impasse dans laquelle se trouvaient à nouveau négociateurs suisses et
européens à la fin du mois de janvier, les autorités helvétiques lièrent de nombreux
contacts informels durant les mois de février et mars avec les délégués de tous les pays
membres de l'Union ainsi qu'avec la Commission européenne. Au terme de ces
discussions exploratoires dont la teneur fut largement tenue confidentielle - mais au
cours desquelles la Suisse aurait pour la première fois lancé l'idée d'abandonner la
préférence accordée sur son marché du travail aux personnes domiciliées en Suisse,
puis le système de contingentement de la main-d'oeuvre étrangère -, le Conseil fédéral
procéda à une évaluation de la situation. Prenant acte de l'accueil fort mitigé réservé
par les Quinze aux nouvelles propositions helvétiques à l'occasion notamment de la
réunion en mars des ministres européens des transports, le gouvernement se déclara
alors prêt à modifier le mandat de négociation suisse afin d'éviter que le processus
bilatéral engagé depuis la fin 1994 se solde sur un constat d'échec.

Dans la perspective de procéder en avril aux adaptations nécessaires de l'offre suisse
dans les domaines de la libre circulation des personnes et des transports routiers, une
large procédure de consultation auprès des partis politiques, des cantons et des
partenaires sociaux fut ouverte. Fort du soutien que devaient à cette occasion lui
témoigner les instances dirigeantes de l'ensemble des partis gouvernementaux - UDC y
compris - ainsi que les commissions de politique extérieure du parlement, le Conseil
fédéral décida en conséquence d'élargir le mandat de ses négociateurs à Bruxelles dans
le dossier clé de la libre circulation des travailleurs ainsi que dans celui des transports
routiers: déterminé à rester en deçà des dispositions comprises dans le Traité EEE de
1992, le gouvernement proposa à ce titre que l'accord sur la libre circulation entérine
dans un premier temps l'abandon de la préférence reconnue aux Suisses et aux
étrangers munis d'une autorisation d'établissement vis-à-vis des ressortissants de l'UE
déjà établis sur le territoire helvétique, suivi deux ans plus tard et toujours sur une base
réciproque de la suppression pure et simple de cette disposition pour l'ensemble de la
main-d'oeuvre en provenance de l'Union. Quant aux négociations portant sur la
suppression potentielle des contingents, la nouvelle offre suisse prévoyait que celles-ci
débutent cinq ans après l'entrée en vigueur de la première étape. Concernant le
domaine des transports terrestres, le Conseil fédéral se dit par ailleurs prêt à procéder
à une adaptation progressive du poids maximal des camions dès 2001, pour autant que
le passage des 28 aux 40 tonnes soit associé à une hausse coordonnée avec l'UE des
taxes routières afin que le transfert de la route au rail soit promu et que les coûts

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.04.1996
LIONEL EPERON
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externes du trafic routier soient internalisés. En contrepartie de ces concessions, les
autorités suisses formulèrent à nouveau leurs revendications en matière de transports
aériens, à savoir que l'Union offre la possibilité aux compagnies nationales d'organiser
dès l'entrée en vigueur de l'accord sectoriel des vols vers l'Europe, puis que des
améliorations progressives leur soient consenties afin que cinq ans plus tard les avions
suisses puissent effectuer des vols internes dans les pays européens.

Cette percée spectaculaire qui, l'espace d'un instant, laissa présager l'aboutissement
proche des négociations bilatérales fut néanmoins d'emblée hypothéquée par les
déclarations des Démocrates suisses et du député UDC et président de l'ASIN,
Christoph Blocher, qui annoncèrent leur intention de lancer un référendum contre les
accords sectoriels avec l'UE au cas où ceux-ci seraient conclus sur la base des
dispositions comprises dans la nouvelle offre des autorités fédérales. Le recours à la
procédure référendaire fut d'ailleurs également évoqué par le parti de la liberté et les
Verts. Quant aux Quinze - dont la Suisse espérait un signal favorable suite aux
concessions accordées -, la majorité d'entre eux accueillit de manière positive les
nouvelles propositions de la partie helvétique. Plusieurs Etats-membres, Espagne et
Portugal en tête, rappelèrent toutefois qu'à leurs yeux la Suisse se devait de souscrire à
l'objectif de la libre circulation avant qu'une modification des directives de négociation
données à la Commission européenne ne soit entreprise. 4

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,
comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
définitivement clos le chapitre des transports.

Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de
l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur
commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par
l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant
notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 5

Suite à l’adoption par le parlement des différentes mesures d’accompagnement
rendant l’entrée en vigueur des accords bilatéraux plus acceptables pour certaines
régions ou groupes sociaux, les partis de gauche et les syndicats, tout comme l’UDC, les
défenseurs des Alpes et les écologistes, ont finalement renoncé à lancer un
référendum. Malgré ce large consensus, les Démocrates suisses ont tenu parole et ont
confirmé qu’ils commenceraient la récolte des signatures à la fin du mois d’octobre,
comme le leur a autorisé le gouvernement en raccourcissant le délai légal. Parmi les
partis politiques d’une certaine envergure, seule la Lega a décidé de soutenir cette
action. Les deux formations de droite ont choisi d’attaquer uniquement les accords par
voie de référendum et non pas les mesures d’accompagnement. A la fin de l’année, les
deux partis avaient obtenu environ 30 000 signatures sur les cinquante mille
nécessaires. Bien que Pascal Couchepin ait exprimé ses inquiétudes vis-à-vis d’un
scrutin populaire, un nouveau sondage publié mi-septembre faisait toutefois état d’un
large soutien des citoyens suisses, 65% des personnes interrogées s’étant déclaré
« franchement pour » ou « plutôt pour » la ratification des bilatérales. Préoccupé par
la proximité avec la Lombardie, le gouvernement du canton du Tessin a fait part de ses
revendications aux Conseillers fédéraux Couchepin et Leuenberger lors d’une entrevue
à Berne. L’exécutif du canton italophone espérait notamment obtenir la construction
anticipée du tunnel de base du Monte Ceneri, mais cette demande aurait été reçue
avec peu d’enthousiasme à Berne, tout comme celles ayant trait à l’augmentation du
nombre de fonctionnaires fédéraux dans ce canton ou à la création d’un observatoire
sur l’application des accords avec l’UE. Par contre, des garanties ont été données aux
Tessinois concernant des contrôles supplémentaires sur l’autoroute A2 afin de parer au
déferlement des 40 tonnes. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET

En début d’année, les paris étaient encore ouverts au sujet de l’aboutissement de la
procédure référendaire initiée par les Démocrates suisses et la Lega. Sans grande
surprise cependant, les deux partis ont déposés à Berne les 50'000 signatures requises
au référendum – 66'733 signatures reconnues valables, dont 23'000 déposées par les
Démocrates et 9800 par la Lega –, soutenus dans leur tâche par diverses formations et
organisations politiques proches des milieux de droite ainsi que quelques mouvements
écologistes ou d’extrême gauche opposés aux perspectives économiques des accords.
Absents de la campagne de récolte de signatures, l’UDC et l’ASIN ont fait montre d’un
attentisme qui présageaient des débats internes énergiques que la campagne en vue
des votations allait motiver. La campagne a été rapidement relayée par le Conseil
fédéral qui a tenu à afficher une position homogène en faveur des accords. En sa
qualité de président, Adolf Ogi fut le premier à monter au front et cerner les grandes
lignes d’argumentation du gouvernement, principalement pour fustiger les risques
d’amalgame entre une ratification des bilatérales et une adhésion à l’UE. Cette prise de
position a été suivie d’une offensive massive du Conseil fédéral, dont quatre de ses
membres – Moritz Leuenberger, Ruth Dreifuss, Joseph Deiss et Pascal Couchepin – ont
exposé au coude à coude les vues gouvernementales. Le nombre exceptionnel de
ministres fut légitimé par l’importance de l’enjeu aux yeux du Conseil fédéral et par le
fait que les accords touchaient quatre départements fédéraux. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Parmi les acteurs engagés pour un «oui» aux votations, le Vorort a joué son rôle de
porte-parole d’une économie helvétique très majoritairement favorable aux bilatérales,
dont l’investissement vis-à-vis de la votation fut évalué à plus de 10 millions de francs.
Autres organisations favorables: l’Union suisse des arts et métiers (USAM), l’Union
patronale suisse, l’Union suisse des paysans, l’USS, la FTMH, la Confédération des
syndicats chrétiens, les associations de banquiers et des assureurs, l’Association
transports et environnement. Soutien inhabituel qui démontre l’amplitude des débats,
l’Université de Neuchâtel s’est officiellement engagée pour les bilatérales en raison du
système d’échange qui les accompagne. Dans le rang des partis politiques: le PDC, le PS,
le PRD, le Parti libéral, le Parti chrétien-social et l’UDC sont allés dans le sens du
Conseil fédéral. Le débat au sein de cette dernière fut particulièrement houleux et a vu
Christoph Blocher légèrement vaciller à la tribune du congrès réuni sur la question des
bilatérales. Par 297 voix contre 201, les délégués UDC ont donné un mot d’ordre
favorable aux accords, alors que leur leader médiatique n’avait pu afficher une position
claire et cohérente sur la question (à relever que, le même jour, les délégués du Parti de
la liberté eurent moins d’atermoiements pour recommander un «non» massif). Ainsi,
plus de la moitié des sections cantonales de l’UDC se sont opposées à la décision du
parti national. Second camouflet pour Christoph Blocher, la position de l’ASIN dont il
est le président a été largement débattue par ses propres adhérents réunis en congrès,
furieux qu’une recommandation de vote vis-à-vis de la votation ne fut même pas à
l’ordre du jour. Au final, l’ASIN a, contre l’avis de Blocher, décidé de voter un mot
d’ordre. Ce dernier a débouché sur un «non» très majoritaire. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.05.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le 21 mai, la votation s’est soldé par un net plébiscite des bilatérales, par 67,2% de
«oui» contre 32,8% de «non». Fait nouveau depuis le refus de l’adhésion à l’EEE en
1992, le fossé entre les deux principales régions linguistiques s’est notablement rétréci:
les bilatérales ont été acceptées aussi bien en Suisse alémanique qu’en Romandie. Seul
avec Schwytz, le Tessin a refusé les accords avec 57% de «non». Vaud a été le canton où
l’on a le plus massivement voté en faveur des accords (80,3%). Avec une participation
de 48,3% – en dessus de la moyenne, mais très loin des 79% de la votation de l’EEE –, le
vote s’est cristallisé autour du «sentiment européen» des électeurs: l’analyse VOX fait
apparaître que, si 93% des partisans de l’ouverture vers l’UE ont plébiscité les
bilatérales, seulement 13% des isolationnistes ont introduit un «oui» dans les urnes. Les
jeunes se sont moins mobilisés que les personnes âgées entre 50 et 69 ans, avec un
petit 28% de participation chez les 18-29 ans. Au niveau partisan enfin, 93% des
sympathisants du PS ont accepté les bilatérales, 83% des radicaux, 69% des
démocrates-chrétiens. Par contre, les partisans UDC ont rejeté par 76% les accords.

Votation du 21 mai 2000

Participation: 48,3%
Oui: 1 497 093 (67,2%) / 24 cantons
Non: 730 980 (32,8%) / 2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, UDC (14*), PS, PL, PEP, PES (1*), PdT; economiesuisse, USAM, USP, USS,
FSE.
– Non: PdL (ex-PA), Lega, DS, UDF, KVP; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.05.2000
FRANÇOIS BARRAS

Suite à la ratification de l’arrêté sur l’extension de la libre circulation et la révision des
mesures d’accompagnement par le parlement, les Démocrates suisses (DS), ont décidé
de lancer le référendum. De son côté, le comité directeur de l’USS a décidé d’y
renoncer. Celui-ci a constaté qu’il avait obtenu gain de cause sur quasiment toutes les
mesures d’accompagnement supplémentaires qui avaient été demandées. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.12.2004
ELIE BURGOS

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le référendum a été déposé par un Comité d'action suisse contre l'adhésion à
Schengen/UE, un « Comité fédéral pour une Suisse neutre, souveraine et
démocratique » et l’association « ProTell » (propriétaires suisses d’armes). Ce
référendum, déposé uniquement contre l’accord d’association Schengen/Dublin, a été
soutenu par l’UDC. Il a abouti en 2005 avec 86'732 signatures valables. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2004
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a adopté, suite à l’approbation du Conseil national fin 2004, une
motion du groupe radical-libéral déposée la même année. Il a constaté par ailleurs que
le Conseil fédéral avait déjà rempli les exigences de la motion. Celle-ci demandait au
Conseil fédéral d’élaborer, avant fin 2004, un plan de sécurité s’appliquant au système
de protection de la frontière en cas de participation de la Suisse aux accords de
Schengen/Dublin. Ce plan devait améliorer les normes suisses actuelles en matière de
sécurité, garantir la proximité des forces de sécurité avec la population et prendre en
considération les nouveaux éléments découlant des accords. 12

MOTION
DATUM: 28.03.2005
ELIE BURGOS

Le référendum lancé par l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) et
l’UDC contre l’accord de coopération dans les domaines de la justice, de la police, de
l'asile et de la migration (Schengen/Dublin), a abouti fin mars. Réunies dans un Comité
d’action suisse contre l’adhésion à Schengen/UE, l’ASIN et l’UDC ont récolté plus de
80'000 signatures.

Le 5 juin, le peuple a accepté les accords d’association à Schengen/Dublin, par 54,6%
des suffrages. Les cantons l’ont majoritairement refusé, mais la double majorité n’était
pas nécessaire puisqu’il s’agissait d’un référendum facultatif.

La campagne qui a précédé la votation a opposé deux camps distincts. D’un côté, les
partisans des accords: le Conseil fédéral, les gouvernements des cantons et la grande
majorité des partis politiques (PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, Parti chrétien-social) et des
associations (Economiesuisse, USS, USAM, Fédération des Eglises protestantes de
Suisse, Hotellerie suisse).

De l’autre, les opposants comptaient dans leurs rangs l’UDC, les DS, la Lega, l’UDF et le
Parti du Travail, de même que l’ASIN. Pour ceux-ci, regroupés dans divers comités
référendaires, l’adhésion à ces accords entraînerait tout d’abord une perte de
souveraineté pour la Suisse, cette dernière étant contrainte de reprendre la future
législation européenne sans aucun pouvoir de décision. La suppression des contrôles
aux frontières prévue par les accords de Schengen/Dublin aurait quant à elle pour
conséquence d’ouvrir les frontières à la criminalité internationale (organisée
notamment), aux personnes en situation illégale, aux travailleurs au noir, et de saper le
secret bancaire. D’où une perte de sécurité pour les citoyens suisses, de même qu’une
hausse du chômage et des salaires plus bas pour ces derniers. L’accord de Dublin
constituerait, lui, une menace pour la tradition suisse humanitaire d’asile et
entraînerait un afflux de sans-papiers à cause du visa Schengen. Enfin, selon les
opposants, le Conseil fédéral se servirait de ces accords pour préparer l’adhésion à
l’UE.

La position des partisans des accords d’association à Schengen/Dublin était
diamétralement opposée. Pour eux, grâce à ces derniers, la Suisse disposerait
d’instruments efficaces contre la criminalité internationale (système de recherche SIS
notamment). La sécurité serait ainsi renforcée, grâce à une meilleure coopération
policière et judiciaire internationale. La fluidité du trafic, argument de poids pour
l’économie suisse, serait améliorée, dans la mesure où l’accord Schengen garantit à la
Suisse que ses voisins ne procéderont pas à des contrôles susceptibles de nuire à celle-
ci. Autre point en contradiction avec les arguments des opposants: la participation à
Schengen serait avantageuse sur le plan économique. Selon les partisans des accords
en effet, le secret bancaire en matière de fiscalité directe serait garanti
contractuellement et le visa Schengen aurait des retombées positives, surtout pour le
tourisme. Les avantages de l’accord Dublin ont également été loués: la coopération
avec les pays membres de l’UE pourra permettre d’éviter que les requérants d’asile
dont la demande a été rejetée dans un de ces derniers pays ne fasse l’objet d’une
nouvelle procédure en Suisse. Le Conseil fédéral a précisé que la Suisse aurait son mot
à dire lors d’adaptations des règles de Schengen, et qu’elle ne devrait adopter une
modification de l’accord que si le Conseil fédéral, les chambres et, en cas de
référendum, le peuple, l’acceptaient. Il s’est défendu, en dernier lieu, de voir dans ces
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accords les prémices d’une adhésion à l’UE: selon lui, la Suisse bénéficierait, au travers
de cette association aux accords de Schengen/Dublin taillée sur mesure, des avantages
de Schengen et de Dublin sans pour autant devoir adhérer à l’UE.

Le conseiller fédéral Christoph Blocher, très réticent face à ces accords, les a soutenus
du bout des lèvres lors du lancement de la campagne. Lors d’une réunion
commémorative de la fin de la Seconde Guerre mondiale, organisée par l’UDC au mois
de mai, le conseiller fédéral a joué avec les limites de la collégialité gouvernementale en
s’en prenant à la manière dont le Conseil fédéral menait campagne. Se désolidarisant
des prises de position de ses collègues, il a notamment fait l’apologie des frontières
helvétiques.

Votation du 5 juin 2005

Participation: 56,6%
Oui: 1 477 260 (54,6%)
Non: 1 227 042 (45,4%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, USAM.
– Non: UDC (2*), DS, Lega, UDF, PdT; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que le vote a été déterminé par les mêmes facteurs que dans
d’autres votations de politique européenne. Au niveau géographique, et en
comparaison avec la votation sur l’EEE de 1992, l’on constate un rapprochement entre
la Suisse romande et la Suisse alémanique dû à deux facteurs: d’une part, le taux
d’acceptation des Romands vivant à la campagne a fortement diminué depuis 1992
(53% de oui contre 71% en 1992), d’autre part, l’approbation des accords par les
alémaniques vivant dans les grandes villes a nettement augmenté (72% de oui contre
53% en 1992). Ensuite, par rapport à la stratification sociale, les couches sociales les
plus aisées, c’est-à-dire les personnes avec un niveau de formation et un revenu
mensuel élevés ainsi que les cadres et les professions libérales, ont été plus favorables
aux accords. Plus encore que ces facteurs socio-démographiques, les variables
politiques ont fortement influencé le vote. Au niveau politique, on constate que le mot
d’ordre des tous les partis gouvernementaux a majoritairement été suivi par leurs
sympathisants respectifs. Ainsi, 92% des partisans de l’UDC ont rejeté les accords, alors
qu’une nette majorité des personnes se déclarant proches du PS (82%), du PRD (79%)
et du PDC (72%) les a acceptés. L’étude a encore montré que les motifs avancés par les
votants pour justifier leur décision montre que les partisans des accords ont surtout
été guidés par leur désir de s’ouvrir vers l’Europe, de coopérer et d’éviter l’isolement,
alors que les opposants ont plutôt fondé leur choix sur la crainte, que ce soit d’une
adhésion par la porte de service, d’une augmentation de l’immigration et de la
criminalité ou d’une perte de sécurité. 13

La droite nationaliste, sous la houlette des Démocrates suisses (DS), a réussi à récolter
plus de 90'000 signatures pour son référendum contre l'élargissement aux dix
nouveaux membres de l'UE de l'accord sur la libre circulation des personnes. Outre les
Démocrates suisses, le comité référendaire regroupait notamment la Lega tessinoise, le
Parti de la liberté, ainsi que plusieurs conseillers nationaux membres de l'UDC. Le
Mouvement pour le socialisme genevois, un parti d’extrême-gauche, a lancé de son
côté son propre référendum. Le référendum ayant abouti, le peuple devait se
prononcer sur cet objet. Le Conseil fédéral a agendé la votation au 25 septembre, celle
sur Schengen/Dublin étant prévue le 5 juin. Le gouvernement a ainsi décidé de
soumettre ces deux objets séparément au peuple, afin d’ « éviter tout amalgame ou
confusion entre ces objets de nature totalement différente ». En avril, il a également
refusé de joindre au scrutin sur la libre circulation le référendum contre
l’assouplissement des heures d’ouverture des magasins dans les gares et les aéroports.
Il craignait en fait qu’une dynamique du double « non » ne se mette en route si les deux
objets étaient présentés au peuple le même jour. Les syndicats combattant en effet
avec vigueur la libéralisation de l’ouverture dominicale des commerces, le Conseil
fédéral ne se privait ainsi pas de leur appui s’il séparait les deux scrutins.

Le 25 septembre, le peuple a accepté de manière claire l’arrêté fédéral sur l’extension
de la libre circulation et la révision des mesures d’accompagnement, par 56% des
suffrages. Seuls quatre cantons (dont le Tessin à 63,9%) et 3 demi-cantons ont rejeté
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cet objet.

La campagne, véritablement lancée au mois de juillet, a opposé à peu de choses près
les deux mêmes camps que pour la votation sur Schengen/Dublin. Dans celui des
partisans de l’extension de la libre circulation: le Conseil fédéral, les cantons et la
grande majorité des partis politiques, dont le PS, le PDC, le PRD, le PL, les Verts, le PCS,
le PEV, le PdT, ainsi que presque toutes les organisations (Economiesuisse, USAM, USS,
Travail suisse, Unia, USP, etc.). Celui des opposants, moins nombreux, comprenait
l’UDC, la Lega, le PdL, les DS, ainsi que de l’ASIN.

Pour les partisans de la libre circulation, les arguments économiques étaient centraux.
Selon eux, l’élargissement aux marchés dynamiques des pays de l’Est ouvrirait des
débouchés extrêmement intéressants pour l’économie suisse, plus de 60% des
exportations helvétiques étant destinées à l’UE. Au niveau du marché du travail,
l’extension de la libre circulation permettrait à la Suisse d’avoir accès à une main
d’œuvre, qualifiée notamment, qui correspond aux besoins de divers secteurs
économiques comme l’agriculture, les soins médicaux et le tourisme. L’ouverture du
marché du travail devait en outre, selon eux, dynamiser la croissance économique. Afin
d’éviter des réactions de peur des citoyens (cristallisées dans l’image du « plombier
polonais »), les partisans de l’accord ont rappelé que l’expérience européenne avait
montré que la libre circulation n’avait pas entraîné de flux migratoires importants, et
qu’il ne fallait pas s’attendre à une immigration massive de ressortissants des nouveaux
Etats membres de l’UE. Ils ont ajouté que le Conseil fédéral et le parlement avaient
toutefois prévu toute une série de garanties: les dispositions transitoires canaliseront
et limiteront l’immigration; le contingentement pourra être remis en place jusqu’en
2014 si nécessaire; en 2009, le parlement décidera si l’accord sur la libre circulation
doit être prolongé et le peuple pourra à nouveau se prononcer, si le référendum est
demandé. De plus, toute future extension de la libre circulation à de nouveaux
membres de l’UE sera aussi soumise à l’approbation du parlement et au référendum
facultatif. Afin de parer à tout abus, les mesures d’accompagnement contre le dumping
salarial et social seront encore renforcées. Les partisans du oui n’ont enfin pas manqué
de souligner que dans l’hypothèse d’un refus de l’objet soumis au vote, l’UE pourrait
dénoncer l’accord en question, ce qui aurait pour conséquence que les autres accords
du paquet des Bilatérales I cesseraient d’être applicables. Selon eux, la Suisse en
pâtirait sur le plan économique et politique, puisque l’approche bilatérale serait
compromise.

Les arguments des opposants à l’accord sur l’extension de la libre circulation,
regroupés dans quatre comités référendaires, ont misé avant tout sur la peur des
citoyens face à une immigration massive et ses conséquences dramatiques pour la
prospérité de la Suisse. Selon eux, l’afflux de main d’œuvre étrangère constituait une
menace pour l’emploi (baisse des salaires, augmentation du chômage) et la paix du
travail. L’extension de la libre circulation était clairement synonyme, aux yeux des
opposants, de moins de prospérité, de plus de pauvreté, d’une délocalisation des
entreprises, de sous-traitance et de travail précaire.

Votation du 25 septembre 2005

Participation: 54,5%
Oui: 1 458 686 (56,0%)
Non: 1 147 140 (44,0%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PdT, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, Travail Suisse,
USAM, USP.
– Non: UDC (5*), DS, Lega, UDF; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que les votants ont accordé une importance au-dessus de la
moyenne à cet objet, tant sur le plan personnel que sur le plan national. C’est d’ailleurs
l’importance sur le plan personnel qui peut expliquer la participation relativement forte
au scrutin (53,8%). Tout comme pour la votation sur les accords de Schengen/Dublin
(voir infra), la ligne de conflit centrale a passé par les fossés politiques des partis: si les
sympathisants du PS, du PDC et du PRD ont majoritairement approuvé l’extension de la
libre circulation des personnes, ceux de l’UDC lui ont en revanche opposé une claire fin
de non-recevoir, malgré le soutien de quelques éminents membres du parti. L’analyse a
montré que plus les personnes sondées se classaient à droite sur l’échiquier politique,
plus la part de « oui » a diminué. La position socio-politique de celles-ci a montré
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également une forte corrélation avec la décision de vote: les personnes qui
s’engageaient pour une Suisse moderne et ouverte, au sein de laquelle les
étrangers/étrangères doivent avoir les mêmes chances que les Suisses et les Suissesses,
se sont exprimées majoritairement en faveur de l’accord. S’il est évident que l’attitude
envers l’adhésion à l’Europe a exercé une forte influence sur la décision de vote,
l’analyse a mis en lumière qu’un « oui » à la libre circulation des personnes ne serait
pas forcément synonyme d’un « oui » à l’adhésion à l’UE. Une part importante des
personnes sondées reste en effet sceptique par rapport à ladite adhésion, bien qu’elles
aient voté en faveur de l’accord soumis au vote. À l’instar de Schengen/Dublin, la
votation sur la libre circulation a confirmé le fait que les comportements de vote en
Suisse alémanique et en Suisse romande tendent à se rapprocher lors des votations
concernant la politique européenne. L’analyse des motifs du choix a montré que le
« oui » à la libre circulation des personnes ne s’est pas exprimé partout avec la même
euphorie. Chez les partisans convaincus de l’UE (un tiers des sondés), pour lesquels les
accords bilatéraux ne représentent qu’une étape intermédiaire sur la voie de l’adhésion
à l’UE, l’objet a été approuvé sans aucune réserve et avec enthousiasme. Un deuxième
tiers des sondés a avancé des motifs teintés de pragmatisme (avantages économiques,
mise en danger des accords bilatéraux). Le derniers tiers a invoqué des contraintes
extérieures ou intérieures pour justifier le choix du « oui » (« il le fallait » ou « de toute
façon, ils sont déjà chez nous »), qui laissent supposer qu’il s’agit d’une décision de
compromis. Le motif principal des personnes ayant voté « non » a été la peur: la peur,
diffuse ou explicite, du chômage, la peur de la pression sur les salaires ou d’une
immigration massive. 14

La Lega dei Ticinesi a annoncé le lancement d’un référendum à l’encontre de la loi
fédérale sur la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est avant même le vote final des
chambres. Les Démocrates suisses se sont joints à la Lega, alors que l’ASIN a
prudemment annoncé attendre la décision de l’UDC sur un soutien éventuel au
référendum. Après plusieurs tergiversations, les démocrates du centre ont finalement
décidé, début avril, de lancer également le référendum. L’UDC ne s’est toutefois pas
véritablement associée à la Lega et aux DS, car elle s’opposait à la loi fédérale pour des
raisons différentes des deux partis précités. L’UDC n’a en effet pas développé, sur ce
dossier, un argumentaire anti-européen, comme elle avait pu le faire auparavant, mais
remettait en cause le manque de transparence dont le Conseil fédéral avait fait preuve
dans le cadre du financement de la contribution de cohésion. Le référendum a été
déposé à la mi-juillet par l’UDC, qui a récolté environ 70 000 signatures. Tenant à se
distancier de la Lega et des DS, les démocrates du centre ont déposé leurs signatures
séparément des 10 000 signatures récoltées par les deux petits partis d’extrême-
droite. La date de la votation populaire a finalement été agendée au 26 novembre de
l’année sous revue. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.08.2006
ELIE BURGOS

La campagne sur la votation a été lancée par le Conseil fédéral au début du mois de
septembre, et n’a duré que deux mois environ. Elle a opposé deux camps distincts. Le
Conseil fédéral a pu compter, dans le camp des partisans de la loi fédérale sur la
coopération avec les Etats d’Europe de l’Est – qui constituait la base légale à la
contribution suisse à la cohésion de l’UE – sur la plupart des partis politiques et sur les
principales associations et groupes d’intérêts : PS, PRD, PDC, Verts, PdT, Parti libéral,
PEP, ainsi que les syndicats, Economiesuisse, l’USAM, l’USP et hotelleriesuisse. Le camp
des opposants, qui soutenait le référendum, comptait dans ses rangs l’UDC (à
l’exception de la section du canton des Grisons), les DS, l’UDF, la Lega dei Ticinesi et
l’ASIN. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.09.2006
ELIE BURGOS

La loi fédérale sur la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est a été acceptée par
53,4% des votants. Les cantons de Suisse centrale et orientale, ainsi que le Tessin l’ont
toutefois rejetée.

Votation du 26 novembre 2006

Participation: 44,98%
Oui: 1 158 494 (53,4%)
Non: 1 010 190 (46,6%)
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Mots d'ordre:
– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PdT, PEP; Economiesuisse, USS, USAM, USP.
– Non: UDC (1*), DS, Lega, UDF; ASIN.
*Recommandations différentes des partis cantonaux 17

Autre reprise de l’acquis de Schengen, les chambres ont traité de l'arrêté fédéral
portant approbation des échanges de notes entre la Suisse et l'UE concernant la reprise
des bases légales visant l'adaptation du système d'information Schengen. Au Conseil
des Etats le projet a été adopté tacitement et à l’unanimité. Au Conseil national, une
minorité de la commission emmenée par Pirmin Schwander (udc, SZ) a proposé de ne
pas entrer en matière, estimant que le système d’information Schengen de deuxième
génération prenait peu à peu la forme d’un instrument déguisé de lutte contre le
terrorisme, dont les conséquences n’étaient pas encore prévisibles. La conseillère
fédérale Eveline Widmer-Schlumpf a répondu à cet argument que ce projet restait dans
le cadre du système de recherches Ripol. Les députés ont accepté l’entrée en matière
par 117 voix contre 39 et ont adopté l’arrêté fédéral par 123 voix contre 35 au vote sur
l’ensemble. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2008
ELIE BURGOS

La menace de référendum qui planait sur cet accord depuis le début de l’année s’est
finalement concrétisée. Les syndicats, qui craignaient un afflux de travailleurs
étrangers et demandaient des mesures d’accompagnement supplémentaires, n’ont
toutefois pas mis leur menace à exécution, ceux-ci ayant obtenu certaines garanties. La
surprise est venue de l’UDC : après de longues tergiversations, les démocrates du
centre ont renoncé au référendum, sous l’impulsion de l’ancien conseiller fédéral
Christoph Blocher. Une ligne de fracture a alors pu être observée au sein du parti entre
représentants d’une ligne « économique », favorables à l’accord, et représentants de la
ligne « nationaliste », viscéralement opposés à l’ouverture à l’UE. Lancé par les
Démocrates suisses, le référendum a néanmoins reçu le soutien des Jeunes UDC –
bravant l’autorité de la direction du parti – et la Lega. Sur les 51'941 signatures déposées
(dont 51'348 finalement valables) début octobre, cette dernière en a récolté plus de
14'000. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.10.2008
ELIE BURGOS

Au mois de février, le peuple a approuvé par 59,6% des voix la reconduction de
l’accord sur la libre circulation des personnes Suisse-UE et sur son extension aux
nouveaux membres de l’UE, la Bulgarie et la Roumanie. La participation a été
supérieure à la moyenne avec un taux de 51%, comme c’est habituellement le cas lors
de votations sur la politique étrangère. Pour l’essentiel, l’accord sur la libre circulation
permet aux travailleurs de l’espace Schengen de pouvoir chercher et accepter sans
restriction un emploi dans les autres Etats. Il a été approuvé par le peuple en 2000 et
était valable jusqu’à l’année sous revue. En 2008, le parlement a adopté un arrêté
comportant l’extension aux nouveaux membres (Roumanie et Bulgarie) et la
reconduction définitive de l’accord sur la libre circulation. Le référendum a été lancé
par la Lega dei Ticinesi et les Démocrates suisses. Ces derniers ont été rejoints pendant
la campagne par les jeunes UDC, puis par l’UDC.

La campagne a été très intense mais très courte (huit semaines), de multiples comités
et sous-comités autonomes se sont créés et de nombreuses personnalités se sont
fortement engagées, tel Joseph Deiss qui est sorti de la retenue traditionnelle des
anciens conseillers fédéraux et a adhéré au camp du oui. Seuls les DS, la Lega, l’UDC,
l’UDF, le PdT et l’ASIN ont recommandé de rejeter cet accord. Tous les autres partis, les
associations patronales et les syndicats ont recommandé son approbation. Plus
particulièrement, la campagne a vu l’UDC se déchirer entre les représentants de
l’économie et la majorité de ses délégués. Plus du tiers du groupe parlementaire s’est
ainsi opposé à la direction du parti qui prônait le refus de l’accord et de multiples
initiatives contradictoires sont sorties de ses rangs. Le président de l’Union suisse des
paysans Hansjörg Walter (udc, TG) et l’entrepreneur Peter Spuhler (udc, TG) ont
fortement milité pour le oui. Après s’être opposé au référendum, Christoph Blocher,
vice-président de l’UDC, a créé son propre comité des arts et des métiers pour faire
campagne contre l’accord et pour tenter de court-circuiter les milieux économiques.
La campagne a été particulièrement virulente avec l’attaque frontale de Micheline
Calmy-Rey par l’ASIN, l’exercice de pressions sur la section cantonale thurgovienne de
l’UDC et d’une campagne de désinformation sur internet. Parallèlement, l’ambassadeur
de l’UE à Berne a déclaré que les 27 ne pouvaient pas présenter de meilleure variante

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

01.01.90 - 01.01.20 9ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



d’accord en cas de refus de la population suisse, et des fonctionnaires européens ont
prédit des conséquences négatives pour la Suisse en cas de rejet.

La grande partie des opposants a estimé que l’accord aurait pour conséquences un
pillage des institutions sociales par les immigrants sans travail profitant d’un système
social attractif, une aggravation de la criminalité étrangère par une immigration massive
et une augmentation du chômage. Certains d’entre eux ont également considéré que la
votation était antidémocratique car elle ne permettait pas de se prononcer sur les deux
volets de l’arrêté fédéral de manière distincte. Ils affirmaient encore qu’un rejet de
l’accord n’entraînerait pas l’activation automatique de la clause guillotine (dénonciation
de l’ensemble des accords des bilatérales I si l’un des accords est dénoncé), que le
parlement pouvait reconduire l’accord sur la libre circulation tout en excluant son
extension et que le Conseil fédéral avait la possibilité de relancer des négociations avec
l’UE ce concernant. Ainsi, ils s’opposaient essentiellement à l’extension à la Roumanie
et à la Bulgarie et non pas à la reconduction de l’accord en soi. D’autres opposants
issus des milieux de gauche ont jugés que l’accord entraînerait un effet de dumping
salarial malgré les mesures d’accompagnement. Ils ont effectivement considéré la libre
circulation comme synonyme de libre exploitation des personnes au vu des restrictions
à l’application des conventions collectives émises par la Cour européenne de justice.
Un comité ouvrier, essentiellement romand, a ainsi été créé pour recommander le non.
Certains pro-européens s’opposaient finalement à la continuation de la voie bilatérale
afin de pousser à une vraie adhésion.

Les partisans ont eux estimé qu’un refus de cet accord entraînerait la dénonciation des
accords bilatéraux avec l’UE en raison de l’automaticité de l’application de la clause
guillotine. Ils ont jugé que l’abrogation des bilatérales I créerait une incertitude
présentant un danger pour les salaires et les places de travail, l’UE étant le plus grand
partenaire commercial de la Suisse, et mettrait ainsi le pays en position de faiblesse
pour de nouvelles négociations, les nouveaux arrivants dans l’UE n’étant pas aussi bien
disposés envers la Confédération que ne l’était le noyau originel. Les partisans se sont
présentés en ordre dispersé. Plus particulièrement, les milieux économiques ont insisté
sur les avantages dont la Suisse avait bénéficié avec la libéralisation du marché du
travail et l’accès privilégié aux marchés européens, ainsi que sur les dangers d’une
abrogation des bilatérales I pour l’économie d’exportation. Les milieux de gauche ont
considéré que les accords bilatéraux avaient permis la mise en place de mesures
d’accompagnement qui protégeaient efficacement les travailleurs en étendant les
mesures de contrôle et l’application des conventions collectives nationales de travail
(CCNT).

Le 8 février, le peuple a aisément accepté par près de 60% des voix la reconduction et
l’extension de la libre circulation. Tous les cantons l’ont accepté sauf le Tessin,
Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Intérieures et Glaris. D’autre part, l’acceptation a été
plus forte en Suisse romande et dans les villes.

Votation du 8 février 2009

Participation : 51%
Oui : 1 517 132 (59,6%)
Non : 1 027 899 (40,4%)

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, PLR, PDC, PE, PEL, PEV (2*), PBD, PCS ; Economiesuisse, USP, USAM, USS,
UCAPS, UPS.
– Non : UDC (1*), PdT, DS, Lega, UDF, PDL ; ASIN.
* Recommandation différente des partis cantonaux. 20

L’analyse VOX a montré que la confiance placée dans le Conseil fédéral a été l’élément
le plus important dans le choix des votants. Les personnes qui lui faisaient confiance
ont approuvé l’accord à 83%, alors que celles qui s’en méfiaient l’ont accepté à 25%.
Les sympathies partisanes ont également joué un rôle important. Les sympathisants du
PDC, du PLR et du PS ont ainsi suivi les recommandations de leur parti respectivement
par 75%, 77% et 80% des voix. Ceux de l’UDC ont fait de même à 94%, rejetant
massivement l’accord. Finalement les personnes non alignées sur un parti se sont
exprimées en faveur de l’accord à 69%, soit presque 10% de plus que la moyenne
nationale. Par ailleurs, l’appartenance gauche-droite a entraîné des répercussions
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moins fortes que les sympathies partisanes. Ainsi, l’approbation a été plus forte parmi
les votants de gauche (91%) et d’extrême gauche (77%). Les votants se classant au centre
ont approuvé l’accord par 64%, ceux s’estimant à droite l’ont fait à 46% et ceux de
l’extrême droite à 21 %. La position par rapport aux étrangers a pesé également de
manière importante sur la décision des électeurs. Les tenants d’une politique égalitaire
à leur encontre ont soutenu massivement l’accord (83%), ceux qui donnaient une
préférence nationale l’ont majoritairement rejeté (70%). Les caractéristiques sociales
et économiques ont eu un faible impact sur l’issue de la votation. Toutefois, les
catégories urbaines, matériellement aisées et issues de hautes écoles ont approuvé cet
accord de manière plus nette. Finalement, la Suisse romande l’a approuvé à 66%, la
Suisse alémanique à 59% et la Suisse italienne à 34%. 21

Au mois de juin, le commissaire européen chargé de la justice, Jacques Barrot, a
annoncé que la Suisse pouvait pleinement participer au Programme de Stockholm en
matière de coopération policière et judiciaire, de migrations et de politiques des visas
pour les années 2010 à 2014. L’objectif du programme est de mettre en place une
stratégie européenne de sécurité intérieure mieux intégrée. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.06.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En mai, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’approbation et la mise
en œuvre des échanges de notes entre la Suisse et l’UE sur la reprise du règlement
relatif au système d’information sur les visas (VIS). Le message comporte deux projets.
Le premier propose de transposer dans le droit suisse le règlement VIS et la décision
VIS notifiés à la Suisse en 2008 (Projet 1). Le règlement VIS définit l’accès à la
consultation et à la saisie de données dans le VIS central européen. La décision VIS vise
à réglementer l’accès au système dans le cadre de la prévention et de la lutte contre le
terrorisme ou d’autres crimes graves. Le second volet propose une modification de la
loi sur les étrangers (LEtr) et de la loi sur le système d’information commun aux
domaines des étrangers et de l’asile (LDEA) requises par la transposition de ces deux
actes européens (Projet 2). Ces deux projets ont été déclarés urgents au vu de la mise
en fonction du système VIS à la fin de l’année sous revue.

Au Conseil national, la commission des institutions politiques (CIP-CN) a recommandé
d’entrer en matière sur le projet 1 et de ne pas entrer en matière sur le projet 2
estimant que le caractère urgent n’était pas justifié. L’entrée en matière sur le projet 1
n’a soulevé aucune opposition. Lors de la discussion, une minorité Heim (ps, SO) a été
adoptée par 82 voix contre 62 et 23 abstentions contre l’avis de la CIP-CN. Elle
proposait de ne pas autoriser des tiers à percevoir des émoluments et de saisir des
données biométrique. Le député a estimé qu’il n’était pas raisonnable que l’Etat
déléguât ces tâches sensibles au privé et redoutait des abus. La majorité des groupes
socialistes, écologistes et UDC se sont de la sorte opposés à la proposition du
gouvernement qui souhaitait alléger les charges administratives. Une deuxième
proposition de minorité Heim (ps, SO) demandant une base légale plus solide afin
d’éviter de réitérer le fichage des années 80 a cette fois été rejetée par le conseil par
115 voix contre 46. Elle n’a été soutenue que par les groupes socialiste et écologiste. Au
vote sur l’ensemble, le projet 1 a été adopté par 90 voix contre 55. L’entrée en matière
du projet 2 a par contre été rejetée par 156 voix contre 4. Au Conseil des Etats, l’entrée
en matière du projet 1 n’a suscité aucune opposition. Deux propositions de minorité
Hêche (ps, JU) ont recommandé d’adhérer à la décision du Conseil national en ce qui
concerne l’autorisation de faire appel à des tiers. Elles ont été rejetées par 26 voix
contre 9 et 28 contre 9. Au vote sur l’ensemble, le projet modifié a été adopté à
l’unanimité. L’entrée en matière du projet 2 a été rejetée tacitement sur proposition de
la commission des institutions politiques du Conseil des Etats (CIP-CE) provoquant la
liquidation du projet.

Dans la procédure d’élimination des divergences, le Conseil national s’est rallié au
Conseil des Etats en ce qui concerne les modifications mineures apportées au projet.
Toutefois, il a maintenu sa position en ce qui concerne la gestion de données
biométriques par des tiers. Les chambres maintenant leur position respective sur ce
point de désaccord, il a été nécessaire de convoquer une conférence de conciliation.
Cette dernière a recommandé d’adhérer à la proposition du Conseil des Etats à savoir
autoriser la saisie de données biométriques par des tiers. Le Conseil national a adhéré
à cette proposition après l’assurance donnée par Evelyne Widmer-Schlumpf d’assurer
la protection des données et d’élaborer un rapport ce concernant afin de mettre en
place d’éventuelles améliorations. Au vote final, le Conseil national a adopté le projet
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par 112 voix contre 74, l’opposition venant majoritairement de l’UDC et en partie du PS,
tandis que le Conseil des Etats l’a adopté à l’unanimité. 23

Nach dem Ständerat im Vorjahr genehmigte auch der Nationalrat das Eurojust-
Abkommen zwischen der Schweiz und der EU. Dieser Vertrag regelt die Kooperation auf
dem Gebiet der Justiz und insbesondere die Zusammenarbeit bei
grenzüberschreitenden Ermittlungen und Strafverfolgungen. Explizit festgeschrieben ist
auch der Umgang mit sensiblen, personenbezogenen Daten. Das Vertragswerk legt
insbesondere die Zusammenarbeit bei schwerer Kriminalität fest, so beispielsweise bei
Terrorismus, Menschenhandel, Drogenschmuggel, Geldwäscherei oder kriminellen
Organisationen. Eine Minderheit Schwander (svp, SZ) stellte bei den Beratungen in der
grossen Kammer den Antrag auf Nichteintreten. Begründet wurde dieser mit der
unklaren Anwendung des Gesetzes beim Datenaustausch; so sei nicht eindeutig, welche
Daten übermittelt werden müssten. Ebenso sollte nach Ansicht der Minderheit dieser
Informationsaustausch nach wie vor ausschliesslich über die verfahrensmässig
geordnete Rechtshilfe in Strafsachen abgewickelt werden. Dem entgegnete Bundesrätin
Simonetta Sommaruga, dass das Abkommen eine effizientere Zusammenarbeit erlaube
– was in Fällen schwerer Kriminalität oftmals entscheidend sei. Zudem fügte sie an, dass
die Schweiz bei den konkreten Einzelfällen das Vertragswerk nur anwenden würde,
wenn es das Schweizer Gesetz zulasse. Der Nationalrat folgte der Argumentation der
Justizministerin und stimmte dem Abkommen zu. Einzig die SVP-Fraktion votierte
dagegen. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2011
ANITA KÄPPELI

Dans le cadre de la participation helvétique à Frontex, des gardes-frontières suisses
ont été mobilisés pour patrouiller à l’occasion de l’Euro 2012 sur la frontière des deux
pays organisateurs, la Pologne et l’Ukraine. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.04.2012
EMILIA PASQUIER

En novembre, le Conseil fédéral a ouvert une procédure de consultation relative à la
reprise et la mise en œuvre du règlement (UE) no 1051/2013. Ce dernier concerne la
réinstauration des contrôles aux frontières d’une durée de six mois, contre trente
jours auparavant, lors d’événements ou de grandes manifestations prévisibles. Le
règlement offre également la possibilité de réintroduire immédiatement le contrôle des
personnes pour dix jours si la sécurité intérieure d’un Etat Schengen se voyait
menacée. Il permet également de réintroduire des contrôles si un Etat Schengen
rencontre des difficultés à surveiller ses frontières avec les Etats non-membres de
Schengen. Une deuxième procédure de consultation a été ouverte au sujet des
modifications que ce règlement apportera au droit d’asile et au droit des étrangers. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2013
EMILIA PASQUIER

En mai 2012 et en juillet 2016, le Conseil fédéral publiait deux messages concernant la
reprise du règlement (UE) n°1077/2011 portant création de l'agence européenne «eu-
LISA», pour une gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au
sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (développement de l'acquis de
Schengen et de l'acquis «Dublin/Eurodac»). Dans un tel contexte, la Suisse et les États
associés à Schengen et Dublin – soit la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein – ont
conclu, avec l'Union européenne, un arrangement réglant les modalités de leur
participation à l'eu-LISA. Soumis à l'approbation du Parlement fédéral, l'arrangement
en question a été approuvé à l'unanimité (33 voix lors du vote sur l'ensemble) par le
Conseil des États au mois de juin 2019. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

In der Herbstsession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung der Beteiligung an
der Europäischen Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Grosssystemen in den
Nationalrat. Die EU-Lisa ist für den Betrieb und die Weiterentwicklung zahlreicher
zentraler Systeme des Schengenraums verantwortlich. Dazu gehören unter anderem das
SIS, das Visa-Informationssysstem, die Fingerabdruck-Datenbank Eurodac und das Ein-
und Ausreisesystem (EES). Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), der Sprecher der APK-NR,
wies darauf hin, dass die Schweiz seit 2012 als Beobachterin der Agentur an sämtlichen
Projekten der EU-Lisa beteiligt sei und das Parlament der EU-Verordnung zur
Errichtung der Agentur bereits zugestimmt habe. Gemäss der vorliegenden
Vereinbarung solle die Schweiz sich zukünftig vollständig daran beteiligen und sich mit
begrenztem Stimmrecht gleichberechtigt mit den EU-Mitgliedsstaaten engagieren
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können. Die Beteiligungskosten würden für die Schweiz wie bis anhin CHF 7-8 Mio.
betragen, so Portmann weiter. Eine Kommissionsminderheit Estermann (svp, LU) hatte
einen Nichteintretensantrag gestellt, obwohl man sich, so Estermann, der Vorteile des
Abkommens bewusst sei. Jedoch sei die SVP-Delegation der Meinung, dass man keine
weiteren Zahlungen an die EU leisten solle, solange man von dieser in verschiedener
Hinsicht diskriminiert werde. Dieses Verhalten wurde von den anderen Ratsmitgliedern
nicht goutiert. Walter Müller (fdp, SG) etwa befand das Ablehnen eines nach langer
Verhandlung erarbeiteten Resultats für nicht konstruktiv. Der Rat beschloss mit 132 zu
51 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), auf das Geschäft einzutreten, wobei nur Mitglieder der
SVP-Fraktion dagegen stimmten, und nahm es kurz darauf mit 133 zu 49 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) an. Auch in der Schlussabstimmung drei Tage später fiel das Ergebnis im
Nationalrat mit 138 zu 52 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) eindeutig und im Ständerat gar
einstimmig aus. 28

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Durant les délibérations aux Chambres et auparavant dans les commissions, la question
du maintien du droit de référendum lors de l'adaptation du droit fédéral au droit de
l'EEE suscita un large débat. Le Conseil fédéral avait opté en faveur d'une procédure
législative spécifique qui prévoyait la délégation des compétences au parlement pour
toutes les modifications législatives qui devaient entrer en vigueur le 1e janvier 1993.
Plusieurs motifs ont été avancés par le gouvernement pour justifier une telle
procédure: tout d'abord, celle-ci permettait de respecter les obligations
internationales de la Suisse — entrée en vigueur de l'EEE le 1.1.1993. —; ensuite, elle
constituait une procédure simple et transparente qui ne donnait pas l'illusion aux
citoyens qu'ils auraient la possibilité de s'opposer sur le fond aux modifications
législatives et, enfin, elle garantissait la cohérence et la sécurité du droit. Dès les
premières séances des commissions parlementaires, un accord s'est dessiné entre les
représentants des partis gouvernementaux pour s'opposer à la ligne restrictive du
Conseil fédéral et maintenir dans une plus large mesure le droit de référendum.
Estimant que la marge de manœuvre du législateur dans la procédure d'adaptation était
plus large que prévue, la commission du Conseil des Etats, à laquelle s'est ralliée sa
consœur de la chambre basse, a proposé d'introduire un nouveau type de référendum,
le référendum a posteriori. Son lancement n'aurait pas eu d'effet suspensif et la loi
contestée serait entrée en vigueur; si la loi avait été rejetée en votation populaire,
celle-ci aurait immédiatement cessé d'être en vigueur et c'est le droit de I'EEE qui
aurait primé; par la suite, une nouvelle loi fédérale eurocompatible aurait dû être
adoptée. 29

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.09.1992
ANDRÉ MACH

Aux Chambres, les députés ont suivi les propositions des commissions parlementaires;
l'article 20 des dispositions transitoires de la Constitution prévu dans l'arrêté
d'approbation a ainsi été modifié par l'adjonction d'un alinéa prévoyant le maintien du
droit de référendum contre les adaptations législatives. Pour des raisons de
transparence et d'honnêteté vis-à-vis des citoyens et afin d'éviter certains litiges entre
le droit européen et le droit fédéral, la chambre haute avait proposé une disposition
qui exprimait clairement la primauté du droit de I'EEE en cas de référendum, ce qui
était une façon d'indiquer la portée limitée du référendum a posteriori. Estimant que
ce principe allait de soi et qu'il était pas indispensable de le mentionner explicitement,
le Conseil national a refusé, par 91 voix contre 80, de se rallier à la solution des
sénateurs, ce à quoi se rallia la chambre des cantons. La commission des institutions
politiques de la chambre basse a également donné suite, sous la forme d'une initiative
parlementaire, à la proposition socialiste d'introduire un référendum constructif qui
consisterait en la possibilité de présenter une contre-proposition lors d'une demande
de référendum. En raison de la portée de cette réforme, qui dépassait le cadre des
adaptations législatives dues à la reprise du droit de I'EEE et afin d'examiner cette
question de manière approfondie, les députés ont décidé de renvoyer ce texte à la
commission.

Par ailleurs, la chambre haute, sur une proposition du libéral vaudois Reymond, a
modifié l'article de l'arrêté d'approbation relatif à la participation des cantons lors de la
mise en oeuvre et du développement futur du droit de l'EEE de telle manière que le
respect des compétences des autorités cantonales soit renforcé, notamment par la
participation de celles-ci à la formation des mandats des négociateurs helvétiques. 30

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
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Quant à eux, les délégués du PSS ont approuvé dans une proportion de 10 contre 1 le
traité EEE, tout en soulignant qu'il ne constituait pour eux qu'une étape transitoire vers
l'adhésion à la CE. La préservation du droit de référendum pour les adaptations
législatives et l'obtention de certaines garanties sociales lors des débats parlementaires
expliquent en bonne partie un résultat si net. Les opposants socialistes ont surtout
dénoncé le caractère purement économique du traité et le peu de respect des droits
démocratiques. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.12.1992
ANDRÉ MACH

Après avoir laissé entendre qu'ils envisageaient de lancer un référendum contre la loi
sur les casques bleus, les députés minoritaires des groupes radical et de l'UDC, dont L.
Fehr (udc, ZH) et Ch. Miesch (prd, BL), ont décidé de renoncer à cette éventualité.
Cependant, quelques jours plus tard, la Lega dei Ticinesi décidait de lancer un
référendum. Les Démocrates suisses, le PA, la Ligue vaudoise ainsi que plusieurs
personnalités du parti radical et de l’UDC ont apporté leur soutien à l'action de la Lega.
Par la suite, l'entreprise Denner s'est également associée à la récolte de signatures. Le
référendum a abouti avec près de 90'000 signatures valables, émanant essentiellement
de Suisse alémanique et du Tessin; seulement 4'000 signatures provenaient de Suisse
romande. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.01.1993
ANDRÉ MACH

L'image d'une Suisse repliée sur elle-même après le rejet de l'EEE, la situation difficile
des Casques bleus en Bosnie-Herzegovine ainsi que les hypothèses d'un nouvel échec
du Conseil fédéral sur un projet de politique extérieure et d'une nouvelle divergence
entre Alémaniques et Romands ont contribué à charger l'enjeu du scrutin d'une
dimension émotionnelle non-négligeable. Arguant notamment que la constitution d'un
contingent de Casques bleus helvétiques constituerait indéniablement un pas décisif
vers une adhésion à l'ONU et affecterait par là-même la crédibilité de la neutralité
suisse, l'UDC, les démocrates suisses, la Lega, le parti de la liberté (ex-PA), rejoints par
l'ASIN, la Ligue vaudoise et l'entreprise Denner se sont prononcés contre le projet du
Conseil fédéral. Parmi les opposants figuraient également le POP/PdT, pour qui la
participation de Casques bleus suisses aux interventions décidées par l'ONU ne pouvait
être le fondement d'une politique de paix. De leur côté, le PRD, le PDC, le PS, le PL,
l'AdI, les Verts, le PEP, de même que la Société suisse des officiers (SSO), les
associations caritatives et les évêques suisses se sont prononcés en faveur des Casques
bleus dans le but de renforcer la solidarité internationale de la Suisse. Les pacifistes du
GSsA, tiraillés par l'enjeu du scrutin, ont, quant à eux, appelé à voter blanc. Il est
intéressant de relever que - faute de soutien financier des organisations faîtières de
l'économie - les moyens mis à la disposition des partisans étaient nettement inférieurs
à ceux des opposants qui ont, pour leur part, bénéficié de l'appui financier substantiel
de Karl Schweri, patron de la firme Denner. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.06.1994
LIONEL EPERON

Suite à un référendum déposé en 1993, le peuple s'est prononcé le 12 juin sur la mise
sur pied d'un contingent de Casques bleus suisses. Malgré une campagne
d'information importante menée par le Conseil fédéral - durant laquelle Flavio Cotti et
Kaspar Villiger ont notamment affirmé qu'un tel contingent n'impliquait ni une adhésion
obligatoire à l'ONU, ni un risque pour la neutralité du pays - le projet de loi relative aux
troupes suisses chargées d'opération en faveur du maintien de la paix a été refusé par
57,2% des votants. Quant aux cantons, ils ont tous refusé le projet du gouvernement à
l'exception de Genève, Vaud, Neuchâtel et du Jura qui l'ont accepté à de faibles
majorités.

Votation du 12 juin 1994

Participation: 45,8%
Non: 1 203 870 (57,2%)
Oui: 898 925 (42,8%)

Mots d'ordre:
- Oui: PRD, PDC, PS, PL, PES, AdI, PEP; Vorort, USS, Société suisse des officiers,
Associations caritatives.
- Non: UDC (5*), DS, Lega, PdL (ex-PA), PdT; ASIN.
- Bulletin blanc: GSsA.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 34
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Au lendemain de la votation, le directeur général de l'ONU à Genève, Vladimir
Petrovsky, a déclaré que l'issue du scrutin n'aurait pas d'influence sur la coopération
entre la Confédération et l'ONU. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.06.1994
LIONEL EPERON

L'analyse Vox révèle que les personnes disposant d'un revenu élevé et d'une formation
supérieure, les citadins et, dans une moindre mesure, les Suisses romands se sont
montrés les plus favorables à la constitution d'un contingent de Casques bleus, alors
que les personnes de plus de 70 ans, les paysans (surtout), les ouvriers et les
commerçants/artisans se sont révélés les plus réticents. L'analyse a par ailleurs établi
une étroite corrélation entre la confiance accordée au Conseil fédéral et la décision du
vote. Si les plus ardents défenseurs des Casques bleus ont été les partisans du PS,
l'électorat du PDC et du PRD est apparu très partagé sur cette question, quand bien
même les partis nationaux avaient donné un mot d'ordre clair pour le oui. Les
sympathisants de l'UDC ont, pour leur part, fidèlement suivi le mot d'ordre négatif de
leur parti, tout comme les démocrates suisses et le parti de la liberté. L'électorat de
l'AdI et du PES a, quant à lui, voté en majorité pour les Casques bleus. Plus de la moitié
des opposants ont invoqué des raisons financières pour motiver leur refus. Du côté des
partisans, la volonté de voir la Suisse s'engager sur le plan international et apporter sa
contribution à la solidarité entre Etats a été l'argument le plus fréquemment avancé. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.09.1994
LIONEL EPERON

Conformément à ce qui avait été agendé à Marrakech (Maroc) à l'occasion de la
signature de l'Acte final, l'OMC est officiellement entrée en fonction le 1er janvier 1995.
En raison du référendum lancé par le Comité "le GATT devant les urnes" dont le délai
courait jusqu'à fin mars, la Suisse n'a toutefois pu faire partie du nouveau système
commercial multilatéral dès le début de l'année. Bien que les opposants aux accords
issus du Cycle d'Uruguay n'aient jusqu'alors reçu le soutien d'aucune force politique
majeure, la perspective d'un triple non aux projets agricoles soumis le 12 mars en
votation populaire devait laisser planer un certain doute quant à une mobilisation
subite de l'ensemble du monde paysan contre le GATT. Celle-ci n'eut cependant pas
lieu, quand bien même le souverain décida de rejeter le nouvel article constitutionnel
sur l'agriculture, la modification de l'arrêté laitier et la contribution de solidarité en
faveur des paysans. Privé de cet hypothétique soutien, le comité référendaire n'a été
en mesure de récolter que 29'181 signatures valables sur les 50'000 exigées. De son
côté, le Tribunal fédéral devait par ailleurs refuser d'entrer en matière sur un recours
déposé par la section romande des opposants au GATT qui estimait que le
gouvernement avait violé la Constitution en ne soumettant pas les accords issus du
Cycle d'Uruguay au référendum obligatoire. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.03.1995
LIONEL EPERON

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements
inhumains ou dégradants, basant son action sur la Convention du même nom, avait
effectué une visite (du 5 au 15 février 2001), entre autres, dans des pénitenciers, des
locaux de détention de la police ou encore un centre de détention aux fins d’expulsion.
Bien que globalement satisfait, il avait estimé dans son rapport que certaines pratiques
policières étaient inacceptables. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a souligné que
certaines recommandations avaient déjà été suivies, par exemple en matière
d’opérations d’éloignement d’étrangers par la voie aérienne. Il a ajouté que la
procédure de consultation en cours concernant le Code de procédure pénal allait
permettre d’autres adaptations allant dans la bonne direction. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.03.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le Comité des Nations Unies contre la torture a auditionné une délégation suisse
venue clarifier la position helvétique concernant l’expulsion des étrangers par des
mesures de contrainte et le principe de non refoulement. Les experts se sont
notamment inquiétés de l’absence d’observateurs indépendants. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.05.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Au mois de juin 2019, le Conseil des États a adopté, à l'unanimité (40 voix lors du vote
sur l'ensemble), le projet d’arrêté fédéral concernant l'octroi d'un crédit-cadre
de 128 millions de francs pour la poursuite du soutien au Centre de politique de
sécurité (GCSP), au Centre international de déminage humanitaire (CIDHG), ainsi
qu'au Centre pour le contrôle démocratique des forces armées (DCAF) durant la
période 2020-2023 (Crédit-cadre 2020-2023 pour trois Centres de Genève). 40

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2019
AUDREY BOVEY

Im September 2019 befasste sich die grosse Kammer mit dem Rahmenkredit 2020-
2023 für drei Genfer Zentren. Der Kredit in der Höhe von CHF 128 Mio. soll die
finanzielle Unterstützung des Zentrums für Sicherheitspolitik, des Internationalen
Zentrums für humanitäre Minenräumung GICHD und des Zentrums für die
demokratische Kontrolle von Streitkräften DCAF für den Zeitraum 2020-2023
sicherstellen. Diese Subventionszahlungen werden bereits seit 2002 geleistet und
wurden seither vier Mal verlängert, zuletzt 2015, wobei der Rahmenkredit im
vorliegenden Fall vier Millionen höher ausfiel als in der letzten Periode. 
Aufgrund des internationalen Renommees der drei Zentren sowie des hohen
Stellenwerts der Schweizer Sicherheits- und Friedenspolitik war die Unterstützung auch
im Nationalrat grundsätzlich unumstritten. Verschiedene Minderheiten forderten
jedoch entweder eine Aufteilung der drei Kredite oder weiterführende Bedingungen für
den DCAF-Kredit. Begründet wurde die verlangte Kreditteilung mit den
unterschiedlichen Zielsetzungen der Zentren und deren juristischer Unabhängigkeit.
Ein Mitbericht der Finanzkommission stellte zudem Mängel bei der
Finanzberichterstattung und unklar formulierte Leistungsverträge des DCAF fest.
Generell wurde mehrfach der Ruf nach mehr Transparenz in den drei Zentren laut. So
forderte etwa eine Minderheit um Nationalrat Egger (cvp, Wallis) eine Harmonisierung
der Subventionsverträge und der Berichterstattung der drei Zentren. Die
Minderheitsanträge blieben letztlich aber chancenlos. Die Mehrheit wollte vor allem
verhindern, dass durch die Kreditaufteilung gemeinsame Projekte der drei Zentren
erschwert werden würden und Synergien verloren gingen. Angenommen wurde
hingegen eine Ergänzung der vorbehandelnden SIK-NR, die bedingt, dass die erste
Zahlung an das DCAF erst dann erfolgt, wenn der Subventionsvertrag zwischen dem
Bundesrat und der Stiftung DCAF überarbeitet wurde. Damit folgte man zumindest
teilweise dem Bericht der Finanzkommission. Der anwesende Bundesrat Ignazio Cassis
bat den Nationalrat um einen Entscheid, der sich spätestens bis zum Ende der
Wintersession mit dem Ständerat bereinigen liesse, damit der Betrieb der Zentren im
kommenden Jahr aufrecht erhalten werden könne.
Schliesslich stimmte der Nationalrat der Vorlage inklusive der Ergänzung mit 150 zu 35
Stimmen (bei 6 Enthaltungen) zu, womit sie dem Ständerat zur Differenzbereinigung
überwiesen wurde. 41

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2019
AMANDO AMMANN

Der Ständerat beriet in der Wintersession 2019 ein zweites Mal über den Rahmenkredit
2020-2023 für drei Genfer Zentren, um die Differenz zum Nationalrat zu bereinigen.
Dieser hatte zusätzliche Auflagen für die Finanzierung des DCAF gefordert. Für den
Nationalrat waren die Anforderungen des Subventionsgesetzes nicht erfüllt, obwohl
sowohl das EDA als auch die eidgenössische Finanzkontrolle (EFK) in der Vergangenheit
nichts zu beanstanden gehabt hatten. Josef Dittli (fdp, UR) empfahl als Sprecher der
SPK-SR, die Differenz zu bereinigen und dem Nationalrat zuzustimmen. Weil die EFK in
der Zwischenzeit jedoch ein Kurzgutachten verfasst habe, welches sowohl den
Jahresvertrag 2020 als auch den Rahmenvertrag mit der DCAF für gesetzeskonform
befunden hätte, würde – laut Dittli – das Zentrum die geforderten Auflagen bereits
erfüllen. Bundesrat Cassis wehrte sich nicht gegen die Ergänzung, die durch den
Nationalrat vorgeschlagen wurde, insbesondere weil diese nun bereits erfüllt war. Er bat
den Ständerat daher darum, dem Antrag zuzustimmen, was dieser auch einstimmig
tat. 42

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
AMANDO AMMANN
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Le ministre français de la défense, Pierre Joxe, a rendu visite à son homologue
helvétique pour s'entretenir de la collaboration entre Etats en matière de politique de
sécurité. Il a notamment été question du rôle de la CSCE dans la prévention et le
règlement des conflits. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.05.1992
ANDRÉ MACH

Les Chambres ont accepté un message du gouvernement visant à améliorer la lutte
contre la criminalité transfrontière avec l’Allemagne. En matière policière et
judiciaire, les deux Etats ont élaborés de nouveaux accords de coopération au regard
de l’ouverture des frontières au niveau européen. L’échange d’informations entre les
polices nationales, la protection des données, les méthodes de collaboration
constituent les objets principaux de ces accords dont plusieurs points ont aussi servis
de base à des accords avec l’Autriche et le Lichtenstein. 44

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2000
FRANÇOIS BARRAS

La Chambre du peuple a entériné à l’unanimité moins une voix l’accord avec la Hongrie
en matière de lutte contre la criminalité publié par le gouvernement en 2000 et avalisé
par le Conseil des Etats la même année. 45

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a donné son feu vert à l’ouverture du Centre de Coopération
policière et douanière (CCPD) à Genève. Cet organisme, opérationnel dès l’été de
l’année sous revue, se compose d’une quarantaine de collaborateurs des deux pays
spécialisés dans la lutte contre la criminalité transfrontalière. Financé paritairement, sa
base légale est un protocole complémentaire à l’accord de coopération transfrontalière
en matière judiciaire, policière et douanière. Ce protocole a été signé en janvier
2001. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

La coopération policière a été renforcée avec la création, en automne, d’un centre
commun à Chiasso (TI). Financé paritairement, il se consacrera principalement à la
criminalité transfrontalière. Il se base sur 2 protocoles additionnels à l’accord de
coopération signé en 1998. 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.09.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le Conseil des Etats a approuvé à l’unanimité l’arrêté fédéral portant approbation de
l’accord entre la Confédération suisse et la République de Lettonie sur la coopération
policière en matière de lutte contre la criminalité. 48

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a approuvé à l’unanimité l’arrêté fédéral portant approbation de
l’Accord entre la Confédération suisse et la République tchèque sur la coopération
policière en matière de lutte contre des infractions. 49

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.10.2005
ELIE BURGOS

L’accord entre la Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein concernant la
coopération dans le cadre des systèmes d’information suisses sur les empreintes
digitales et les profils d’ADN a été adopté par les chambres. 50

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2005
ELIE BURGOS

L’arrêté fédéral portant approbation de l’accord entre la Confédération suisse et la
République de Slovénie sur la coopération en matière de lutte contre la criminalité a
été adopté à l’unanimité par les chambres. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.2005
ELIE BURGOS
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Les chambres ont ratifié, durant l’année sous revue, les accords avec la Lettonie et la
République tchèque sur la coopération policière en matière de lutte contre la
criminalité. 52

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté en début d’année son message concernant les accords
avec l’Albanie et la Macédoine sur la coopération policière en matière de lutte contre
la criminalité. Le Conseil des Etats s’est prononcé à l’unanimité en faveur de ces
accords durant l’année sous revue. 53

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2006
ELIE BURGOS

Durant l’année sous revue, le Conseil des Etats s’est prononcé à l’unanimité en faveur
de l’accord conclu avec la Roumanie sur la coopération policière en matière de lutte
contre la criminalité. 54

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a approuvé la conclusion d’un accord de sécurité entre la Suisse et la
France. Cet accord permet l’échange d’informations classées entre les deux pays. 55

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.07.2006
ELIE BURGOS

Suivant la décision du Conseil des Etats, le Conseil national a approuvé à l’unanimité les
accords avec l’Albanie et la Macédoine sur la coopération policière en matière de lutte
contre la criminalité. Les chambres ont adopté ces accords à l’unanimité en vote
final. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil national a approuvé, à l’instar du Conseil des Etats, l’Accord conclu avec la
Roumanie sur la coopération policière en matière de lutte contre la criminalité. Les
chambres ont adopté ces accords à l’unanimité en vote final. 57

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’Accord avec la Bosnie-
Herzégovine sur la coopération policière en matière de lutte contre la criminalité. 58

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.09.2007
ELIE BURGOS

La Suisse a reçu le feu vert de l’UE pour participer à sa mission de policiers et juristes
visant à stabiliser le Kosovo (European Union Rule of Law Mission in Kosovo). La
Confédération mettra une vingtaine de personnes à disposition sur les 1900 policiers,
juristes et douaniers que compte la mission. 59

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.07.2008
ELIE BURGOS

Les chambres ont approuvé l’arrêté fédéral portant approbation de l’Accord avec la
Bosnie-Herzégovine sur la coopération policière en matière de lutte contre la
criminalité sans discussion et à l’unanimité au cours de l’année sous revue. 60

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.10.2008
ELIE BURGOS

Les chambres ont adopté au cours de l’année sous revue l’Accord entre la Suisse et la
France relatif à la coopération transfrontalière en matière judiciaire, policière et
douanière. 61

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2008
ELIE BURGOS

Im Februar 2009 hatte der Bundesrat die Botschaft zum Rahmenvertrag «Polizeiliche
Zusammenarbeit im Grenzraum Schweiz und Fürstentum Liechtenstein»
verabschiedet, um dadurch die Kooperation im Bereich des Visumsverfahrens, der
Einreise und des Aufenthalts zu koordinieren. 
Das Schweizer Stimmvolk hatte im Juni 2005 das Abkommen zwischen der Schweiz, der
EU und der Europäischen Gemeinschaft über die Assoziierung zu Schengen und Dublin
gutgeheissen. Da Liechtenstein den beiden Abkommen nachträglich ebenfalls beitrat,
wurde eine aktuellere Rechtsgrundlage für die polizeiliche Zusammenarbeit im
Grenzbereich nötig. Zudem sorgte das Inkrafttreten des Bundesgesetz über die
Ausländerinnen und Ausländer Anfang 2008 für weiteren Bedarf, die bilateralen
Beziehungen den gegebenen Umständen anzupassen. 

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.05.2009
AMANDO AMMANN
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Im Vorfeld der Debatte im Nationalrat in der Sommersession 2009 behandelte die SPK-
NR das Geschäft und beantragte einstimmig, der Genehmigung des Rahmenvertrags
zuzustimmen. Die Kommission hielt es für unabdingbar, die veralteten Grundlagen der
bilateralen Beziehungen mit Liechtenstein zu erneuern. Der Nationalrat folgte der
Empfehlung seiner Kommission und nahm die Vorlage in der Detailberatung
diskussionslos und einstimmig an. 62

Ebenfalls noch in der Sommersession 2009 setzte sich der Ständerat mit dem Geschäft
zum Rahmenvertrag «Polizeiliche Zusammenarbeit im Grenzraum Schweiz und
Fürstentum Liechtenstein» auseinander. Wie auch die SPK-NR setzte sich die SPK-SR
einstimmig für eine Annahme der Vorlage ein. Auch die ständerätliche Kommission
argumentierte, dass die geltenden Rechtsgrundlagen veraltet und unzureichend seien.
In der Vernehmlassung hätten sich ausserdem alle Beteiligten positiv dazu geäussert.
Daher überraschte es nicht, dass auch der Ständerat das Geschäft ohne Gegenstimme
annahm. 
Gleiches ereignete sich in der Schlussabstimmung, in welcher der Nationalrat dem
neuen Rahmenvertrag mit 192 und der Ständerat mit 43 Stimmen (jeweils ohne
Gegenstimmen und Enthaltungen) zustimmten. 63

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2009
AMANDO AMMANN

En fin d’année, le Conseil fédéral a présenté son message relatif à l’accord entre la
Suisse et la Serbie sur la coopération policière en matière de lutte contre la criminalité.
Un accord de libre-échange a également été signé entre l’AELE et la Serbie. 64

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En octobre, les relations helvético-italiennes se sont tendues suite à la mise en place
d’actions fiscales, douanières et policières par les autorités italiennes pour
accompagner la mise en place d’une nouvelle amnistie fiscale. La surveillance des
frontières helvétiques à l’aide de systèmes infrarouges, l’envoi anonyme d’agents du
fisc italien au Tessin, les perquisitions menées dans des succursales de banques suisses
en Italie, les descentes du fisc italien dans des sociétés italiennes soupçonnées
d’évasion de fonds en Suisse et les lettres d’avertissements à des ressortissants italiens
vivant en Suisse ont entraîné les protestations du gouvernement helvétique qui a
estimé ces mesures discriminantes. De la sorte, Micheline Calmy-Rey a convoqué
l’ambassadeur italien au DFAE pour lui faire part de ses préoccupations et Hans-Rudolf
Merz a annoncé qu’il suspendait les négociations sur la CDI avec l’Italie. Suite à cela, un
groupe de travail interdépartemental a été constitué afin d’éviter toute escalade et, lors
de sa visite à Rome, Doris Leuthard a affirmé que la Suisse souhaitait poursuivre le
dialogue à condition que l’Italie la retirât de sa liste noire des paradis fiscaux. A la fin du
mois de novembre, deux motions ont été déposées au parlement italien demandant
d’améliorer les relations avec la Suisse et la Confédération a retiré sa candidature à la
présidence de l’OCDE au profit de l’Italie. 65

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le parlement a adopté à l’unanimité l’accord entre la Suisse et la Serbie sur la
coopération policière en matière de lutte contre la criminalité. 66

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

La Confédération a signé un accord permettant la reprise des renvois forcés vers le
Nigeria dans le cadre d’un mémorandum d’entente sur le partenariat migratoire. Ces
vols spéciaux avaient été interrompus suite à la mort d’un ressortissant nigérian à
l’aéroport de Zurich en début d’année. 67

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.11.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

La Suisse a signé un accord réglant l'échange de données ADN et dactyloscopiques,
ainsi que le mémorandum d'entente HSPD-6 concernant l'échange de données de
terroristes connus ou présumés. Ces accords permettent ainsi à la Suisse de rester
dans le programme d’exemption de visa (Visa Waiver Program, VWP). 68

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.2012
EMILIA PASQUIER
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Lors de son voyage à Rome, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a signé un
accord de coopération policière avec l’Italie. Cet accord permettra de mieux lutter
contre la criminalité transfrontalière. 69

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.10.2013
EMILIA PASQUIER

Afin de lutter contre la criminalité transfrontalière, le Kosovo et la Suisse ont signé un
accord de coopération policière. Les forces de polices des deux parties pourront ainsi
mettre en commun leurs informations et leurs connaissances afin de lutter plus
efficacement contre la criminalité. 70

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2013
EMILIA PASQUIER

Le 19 juin 2015, le Parlement a accepté le projet d'arrêté fédéral traitant de la
coopération policière et douanière avec l’Italie. La Suisse et l'Italie sont en effet toutes
deux membres de l'espace Schengen, dont découlent la libre circulation des personnes
et la suppression des contrôles systématiques aux frontières étatiques. Face à cet état
de fait, le nouvel accord bilatéral permet aux pays signataires de se doter d'un outil
supplémentaire pour lutter de manière efficace contre la criminalité, notamment par le
biais d'une intensification de la coopération entre les corps de police suisses et
italiens. 71

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2015
AUDREY BOVEY

Le 12 octobre 2016, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté fédéral
relatif à l'Accord sur la coopération policière en matière de lutte contre la criminalité
signé en avril 2016 avec le Monténégro (Lutte contre la criminalité. Accord avec le
Monténégro). S'ajoutant à d'autres accords similaires déjà conclus avec différents pays
d'Europe de l'Est et du Sud-Est, l'entente établie avec le Monténégro participe de
manière directe au développement de la sécurité intérieure helvétique. Tel que
spécifié par le socialiste Pierre-Alain Fridez (ps, JU), rapporteur pour la CPS-CN,
l'accord en question a pour principal objectif de favoriser le "transfert d'informations
et [ainsi] une meilleure collaboration entre les deux Etats pour repérer et démanteler
des réseaux de crime organisé".
Dans les rangs des chambres fédérales, l'arrêté n'a pas suscité de discussion et a été
adopté à l'unanimité lors du vote final du 29 septembre 2017 (194 voix pour, 0 contre et
0 abstention au Conseil national / 44 voix pour, 0 contre et 0 abstention au Conseil des
Etats). 72

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.10.2016
AUDREY BOVEY

Le 4 mars 2019, le Conseil national s'est exprimé à l'unanimité (171 voix) en faveur du
projet d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord du 26 janvier 2018 entre le
Conseil fédéral suisse et le gouvernement de la République de Bulgarie sur la
coopération policière en matière de lutte contre la criminalité (Lutte contre la
criminalité. Accord avec la Bulgarie). L'accord en question s'inscrit en continuité avec
différentes mesures mises en place par la Suisse afin de lutter contre la criminalité à
caractère transfrontalier, à l'exemple du terrorisme, de la traite d'êtres humains, du
trafic de personnes migrantes et de stupéfiants ou encore du blanchiment d'argent.
Le projet passe au Conseil des Etats. 73

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil des Etats s'est à son tour prononcé sur le projet
d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord du 26 janvier 2018 entre le Conseil
fédéral suisse et le gouvernement de la République de Bulgarie sur la coopération
policière en matière de lutte contre la criminalité (Lutte contre la criminalité. Accord
avec la Bulgarie), qu'il a accepté à l'unanimité (42 voix).
L'arrêté fédéral a définitivement été adopté par les chambres fédérales à l'occasion du
vote final du 21 juin 2019. 74

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2019
AUDREY BOVEY
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Auslandschweizer

Le 1er juillet est entrée en vigueur la nouvelle loi fédérale sur les droits politiques des
Suisses de l'étranger; celle-ci autorise le vote par correspondance, ainsi que la
signature d'initiatives et de référendums, mais uniquement sur le plan fédéral. Seules
les personnes inscrites auprès d'une ambassade ou d'un consulat peuvent recevoir le
matériel pour voter par correspondance. L'entrée en vigueur de cette nouvelle loi a fait
doubler le nombre des inscriptions: sur les 380'000 personnes disposant du droit de
vote, quelque 32'000 étaient inscrites à la fin du mois de novembre alors qu'elles
n'étaient que 14'000 lors des votations du 17 mai. Après le PRD, l'UDC et le PDC ont
également fondé une section de leur parti réservée aux Suisses de l'étranger. 75
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